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ARTICLE 11

A lafin del’alinéa 2, substituer aux mots:
« des prix hors tabac, par application du coefficient mentionné al’article L. 161-25 »

lesmots:

«du revenu moyen par téte constatée par I'Ingtitut national de la statistique et des études
économiques selon des modalités de calcul déterminées par décret en Consell d Etat ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est meilleur d'indexer les retraites sur I’ évolution des revenus qui est supérieure al’inflation.
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